
En cas d’urgence, prise 2 : 
UN RAPPEL

La prévention est votre meilleur atout ! Rappelez-vous ces consignes :
INCENDIE
• Éloigner toute personne à proximité du foyer d’incendie
• Évacuer toujours par la sortie la plus proche
• Avez-vous changé dernièrement la pile de votre détecteur de fumée ?

TEMPS VIOLENT - ISOLEMENT - PANNE ÉLECTRIQUE
• Vous abriter et attendre la fi n du temps violent
• Rationner les biens essentiels et les médicaments
• N’utiliser que des lampes de poche pour s’éclairer (ne pas employer de fl amme nue).

FUITE DE GAZ
• Éloigner toute personne à proximité
• Avertir les services d’urgence en composant le « 911 »
• Évacuer dès que possible à l’extérieur de l’édifi ce.

Tous devraient avoir accès au Guide de consignes en cas d’urgence (l’image à droite) 
et devraient le consulter régulièrement. Il contient des directives à suivre en cas de 
contamination de l’air, d’une fuite de gaz ou de matières dangereuses, d’un incendie, 
d’une inondation, d’une alerte à la bombe, d’une panne électrique ou téléphonique, 
d’une pénurie d’eau potable et de temps violent / isolement. 

Un Plan d’évacuation local donne les consignes d’évacuation spécifi ques 
à chaque point de service du CROM. Il décrit les rôles des chefs de 
secteurs, fournit les noms de ces derniers et identifi e les responsabilités 
des intervenants et les actions à poser lors d’une évacuation.
Le plan d’évacuation local du 8000, rue Notre-Dame correspond à l’image 
de gauche.
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Selon votre rôle au CROM, il y a des consignes 
spécifi ques à suivre en cas d’urgence. 

Depuis décembre 2011, les responsables de ressources non institutionnelles 
(RNI) ont une affiche dédiée appelée Quoi faire en cas d’urgence (image
à droite). Elle fournit le numéro du gestionnaire de garde et autres numéros 
importants, ainsi que les consignes à suivre en cas d’erreur de médication, de la 
disparition d’un client, d’accident sérieux survenu à un usager et autres urgences 
reliées aux clients. 
Veuillez noter que cette affi che remplace l’ancien cahier spirale (lequel 
ressemblait au Guide de consignes en cas d’urgence actuel).
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